
DE QUEBEC,
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ADOPTÉS A UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE TENUE A 
L’HOTEL BLANCHARD LE 5 NOVEMBRE 1807, ET 

APPROUVÉS PAR LA COUR SUPÉRIEURE LE 2 
MARS 1858, AVEC LES FORMULES DE CER

TIFICATS, LA LISTE DES FONDATEURS,*
DES OFFICIERS ET DES MEMBRES 

ACTUELS DE CETTE SOCIÉTÉ,
ETC., ETC., ETC.

<£TTVM MK KIW 178».

Geo. 3. Chap. 17. 
Incorporée par Actes, -j 16. Vic. Chap. G3.

18. Vic. Chap. 232.

.QUÉBEC:
Imprimé par ordre de la Société,

PAR B. R. FRÉCHETTE.
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